64/43-44

p ar Zurlauben] qui prie S.E. [den franz. Ambassadoren Michel-Jean A m e-

Ll o t] de luy mander ce qu'elle souhaitte qui vous soit donné et au ... [bour-

sier von Baar, den Zuger Stadt- und Amtsrat Christoph I.] Andermat {t].l

A l'egard de celuy ci S5.E. repond qu'il faut luy domner ... [10] pistoles,

lesquelles seront pardessus les ... [40] que je vous envoye pour luy, ainsi

aulieu de 40 71l en aura 50. A vostre egard S.E. marque que comme Elle aura
bientost occasion de vous voir, Elle prend sur elle le soin de reconnoistre
vostre Zele, n'estant pas juste de vous considerer comme le commun des Pat-

riottes. S.E. a cru devoir en user ainsi pour ne pas domner a connoistre a

M.T vostre frere qu'il se fut rien passé dans cette affaire a son insu. J1

faut ... [en] avertir [aussi] ... Andermatt."

Betnif gt "La na&uﬂuzicnz prise de nostrhe Canton et de payer 40 pistolles au

sdeun Bouwrsdien Andermat".

"Apartiennent a@ Nous"

1) Vermutlich ging es dabel um die dem mail./span. Ambassadoren Graf Carlo
Casat i gegeniber abgegebene Erkldrung, das span. Bindnis zwar nach
wie vor treu zu becbachten, die span. Niederlande aber auch in Zukunft als
nicht ins Bindnis miteingeschlossen - Transgressionen! - zu betrachten,

vgl. AH 48/24.
2) Vermutlich ist damit AH 41/14 gemeint.

Orhﬁnal,nitlmnﬁmahxﬁjzenfxm.mmﬂ.vermﬂﬂemﬂmnIﬁhﬂen.
AH 64, 105-106 - Blatt 106" leer
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17071 Mai 15., Basel A

SCHREIBEN VON [PHILIPP?] DIENAST [AN DEN ZUGER STADT- UND AMTS-
RAT BEAT JAKOB II. ZURLAUBEN] '

"Je n'ay pu faire reponse 1l y a aujourd'hui 8 jours d celle que vous m'avés
fait l'honneur de m'escrire le 5 de ce mois, qui m'a eté bien rendue par le

porﬁeur, que j'ay envoié incessament suivant vos ordres d Huninguen, ou il

est allé selon toutes les apparances avec celuil que je l'ay fait accompagner
avec plaisir, n'aiant temoigné autre chose pendant que je l'ay fait boire un
coup ches moi que l'envie qu'il avoit de bien servir Mons.” votre Fils [wohl
den Gardelt. Beat Franz Plaszidus Zurlauben gemeint] Pour ce
qui regarde votre recrue de 33 hommes, celut d qui je l'ay fait remettre est

revenue aujourd'huti, et m'a apporté le paquet ey joint pour vous Monsieur,
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m'ayant fait voir en meme temps une decharge, de celui, qui lui etoit venu
au devant pour recevoir cette recrue, ou il paroit qu'il la lui a bien remis
complete, ainsti que vous l'apprendrés par la lettre sy jointe, le conducteur
qut paroit un tres honnete homme, est capable de conduire quelle recrue que
ce soit, demande encor ... [?Jg argent de france, pour les deux journé de son
retour, sur quoi j'attend votre approbation Monsieur, en reponse ... affin
de le satisfaire"”.

1) Jahrzahl teilweise zerstdért, kénnte ev. auch als 1709 gelesen werden.
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Original - AH 64, 107-108 - Blatt 108 leer
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1711 Oktober 16., Luzern A

SCHREIBEN VOM [SPAN. AMBASSADOREN LORENZO VERZUSO, MARCHESE DI]
BERETTI-LANDI, [AN DEN ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT
JAKOB II. ZURLAUBEN]

"Je vous rends toutes les graces possibles de la part que vous prenez au re-
tablissement de ma sante. Comme le mal de la gravelle est fort infidelle,

1'en crains touiours des retours.

Nous sommes sans les lettres de Berme a cause de la pluie de la nuit passé.
Votre mesaagerei voudroit partir a une heure. si les lettres seront arrivées
1e vous domnerai mes novelles, et &i non il faut les remettre a samedy [den
17. Oktober].

Je crois comme vous, que le C.J. [=Corpus Justinianus bzw. Codex des rém. Kai-
sers Justinianl.?] employé a Milan soit une novelle de [Johann Kon-
rad?] Crenzlin [=K r d¢n 2 1L © n]g Nea[nt]moins il faut voir. qu'es qu'on[?]
le peut faire que...eur[?]s? Ce n'est pas une grande chose de passer d'un Am-
bassade(?] a un que...[?]4.
Je veux croire, que veritablementl'election Jmperial ou sera faite, ou se fe-
ra incessament [- K a r 1 VI. war am 12. Oktober 1711 zum Kaiser gewdhlt wor-
den -]; mais ie crains apres que l'Arvchiduc [obgenannter Karl gemeint] aura
de la Tablature. J1 est sans succession. JL ne sera pas aime. Souvenez vVous

de ce que ie dis. la farce que [Annibale A 1 b a n 1, der Nuntius in Kéiln
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